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33/44. Application de la Declaration sur I' octroi de 
I'independance aux pays et aux peoples colo
niaux 

l 'Assemhlee generate, 

Avant examine le rapport du Comite special charge 
d · et~dier la situation en ce qui conceme I' application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux 24 , 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
I 960, contenant la Declaration sur l'octroi de l"indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. et 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
I' application integrale de la Declaration. 

Rappe/ant toutes ses resolutions anterieures concernant 
I'application de la Declaration. en particulier sa resolutio_n 
32/42 du 7 decembre 1977, ainsi que les resolutions pertt
nentes du Conseil de securite. 

Condamnant la repression colonialiste et raciste de mil
lions d"Africains a laquelle continuent de se livrer le Gou
vemement sud-africain en Namibie, dans le cadre de son 
occupation illegale persistante du Territoire international. 
et le regime illegal de la minoritc raciste au Zimbabwe. 
ainsi que l'attitude intransigeante de ces regimes a l'egard 
de tous Jes efforts deployes pour apporter des solutions ac
ceptables sur le plan international a la situation qui regnc 
dans ces territoires. 

Prof<mdhnent conscicmc de la necessitc urgente de 
prendre toutes les mesures necessaires pour eliminer sur
le-champ Jes demiers vestiges du colonialisme, en parti
culier en ce qui conceme la Namibie et le Zimbabwe ou les 
tentatives desesperces visant a perpctuer le regime illegal 
de la minorite raciste ont cause des souffrances inoui·es aux 
populations de ces· territoires et des effw,ions de sang sans 
precedent, 

Reprouvant encrgiquement la politique des Etats qui. 
faisant fi des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies. continuent a collaborer avec le Gouverne
ment sud-africain et avec le regime illegal de la minorite 
raciste en Rhodesie du Sud. perpetuant ainsi leur domina
tion sur les peuples des territoires interesscs. 

Consciente que le succes de la lutte de liberation natio
nale et la situation internationale qui en a resultc ont donnc 
a la communaute intemationalc une occasion unique de 
contribuer d'une fac;on decisive a !'elimination totale du 
colonialisme en Afrique sous toutes ses forrnes et mani
festations, 

Accuei/lant cha/c11rcusemc111 1 · accession a 1 · indepen
dance des Iles Salomon le 7 juillet I 978, de Tuvalu le 
1 ••r octobre 1978 et de la Dominique le 3 novembre 1978. 

Notant avcc satis/<1ctio11 le travail accompli par le 
Comite special en vue d'assurcr l'application effective et 
integrale de la Declaration et des autres resolutions perti
nentes de !'Organisation des Nations Unies. 

Notant egalemcnt m·ec .rnris/<1ctio11 la cooperation et la 
participation active des puissances administrantes interes
sees aux travaux pertinents du Comite special. ainsi que le 
fait que les gouvernements interesses demeurent disposes a 
recevoir des missions de visite de l'Organisation des Na
tions Unies dans les territoircs qu · ils administrent. 
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Reiterant sa conviction quc l'elimination totalc de la 
discrimination raciale. de !'apartheid et des violations des 
droits fondamentaux de l'homme dans les territoires colo
niaux sera obtenue au plus vite en appliquant fidelement et 
completement la Declaration, en particulier en Namihie et 
au Zimbabwe, et en mettant completement fin. le plus ra
pidement possible. a la presence des regimes minoritaires 
racistes, 

I. Ri;af.finnc ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ai~si que toutes ses autrcs resolutions relatives a la 
decolonisation. et demande aux puissances administrantes. 
rnnforrnement a ces resolutions, de prcndre toutes les me
sures necessaires pour permettre aux peuples dependants 
des territoires interesses d"exercer pleinement et sans plus 
de retard leur droit inalienable a I. autodetermination et i1 
1 · independance; 

2. A.ffir111c de 110111·ca11 que la persistancc du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutcs ses 
manifestations - y compris le racisme. l'apartheid, !"ex
ploitation par des interets etrangers et autres des ressources 
economiques et humaines et les guerres coloniales mcnecs 
pour reprimer lcs mouvements de liberation n~til>nale des 
territoires coloniaux d"Afrique - est incompatible avec la 
Charte des Nations Unies, la Declaration universellc des 
droits de l'homrnc et la Declaration sur l'octroi de l"inde
pendance aux pays et aux peuples collmiaux et constituc 
unc menace serieusc pour la paix et la securitc internatio 
nales: 

3. R1;11/fir1111 qu 'elk est resolue a prendrc toutes lcs 
mesures necessaires pour que le colonialisme soit diminc 
completement et rapidement et pour que tous les Etab oh
servent fidelement et strictement les dispositions pertinen
tes de la Charte. la Declaration sur l"octroi de l"indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et lcs principes 
directeurs de la Declaration universelle des droits de 
l'homme: 

4. Afjir111c ,i //()/{\'l'{/1/ qu'elle reconnait la legitimite de 
la Jutte quc menent lcs pcuples soumis a la domination 
coloniale et etrangere pour l"exercice de leur droit a !'auto 
determination et a I' indcpendance par tous les moyens nc 
cessaires dont ifs disposent: 

5. Ap11ro111·e le rapport du Comite special charge 
d'ctudicr la situation en ce qui conceme !'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuplcs coloniaux sur ses travaux de I 978, y compris le 
programme de travail envisage pour I 979~': 

6. Dema11de a tous les Etats. en particulier aux puis
sances administrantes. ainsi qu · aux institutions spccialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies. de donncr 
effet aux recommandations formulecs dans le rapport du 
Comite special en vue de I' application rapide de la Decla
ration et des resolutions pertinentes de l"Organisation des 
Nations Unies: 

7. Co11dm1111c l'intensification des activites des interets 
etrangers. economiques et autres. qui font obstacle a l'ap
pl ication de la Declaration a I' egard des territoires eolo
niaux. particulierement en Afrique australc; 

8. Condamn<' (;lll'rNi411c1111'11t toute collaboration. en 
particulier dans lcs domaines nucleaire et militaire, avcc le 
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats interessl;s 
de mettre fin sur-le-champ a cctte collaboration; 
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9. Prie tous les Etats, agissant directement et dans le 
cadre des institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance 
quelconque au Gouvernement sud-africain et au regime il
legal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud, tant que 
ceux-ci n'auront pas rendu aux peuples de la Namibie et du 
Zimbabwe leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance. et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de 
la legitimite de la domination de ce~ territoires par ces 
regimes; 

JO. Demande aux puissances coloniales de retirer im
mediatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux et de s · abstenir 
d'en etablir de nouvelles; 

11. Prie instamment tc)US Jes Etats, agissant directe
ment et dans le cadre des institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies, d'apporter toute leur aide 
morale et materielle aux peuples opprimes de la Namibie et 
du Zimbabwe et, en ce qui concerne Jes autres territoires, 
prie Jes puissances administrantes, agissant en consultation 
avec les gouvernements des territoires qu 'elles adminis
trent, de prendre des mesures pour obtenir et pour utiliser 
efficacement toute I'assistance possible, dans le cadre 
d'arrangements bilateraux aussi bien que multilateraux. 
aux fins du renforcement de !'economic de ces territoires: 

12. Prie le Co mite special de continuer 11 rechercher 
des moyens propres a assurer !'application immediate et 
integrale de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee ge
nerale dans tous Jes territoires qui n · ont pas encore accede 
a l'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour !'elimi
nation des manifestations persistantes du colonialisme et de 
faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale !ors de sa 
trente-quatrieme session; 

h) De faire des suggestions concretes pouvant aider le 
Conseil de securite a etudier les mesures qu'il convient de 
prendre en vertu de la Charte en ce qui concerne Jes faits 
nouveaux survenant dans Jes territoires coloniaux qui ris
quent de menacer la paix et la securite internationales; 

c) De continuer a examiner la fac;on dont Jes Etats 
Membres respectent les dispositions de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes relatives a la decolonisa
tion, en particulier celles qui concernent la Namibie et la 
Rhodesie du Sud; 

d) De continuer a accorder une attention particuliere aux 
petits territoires, notamment en y envoyant des missions de 
visite selon qu'il conviendra, et de recommander a I' As
semblee generale Jes mesures les plus appropriees a prendre 
pour permettre a Ieurs populations d'exercer leur droit a 
I' autodeterrnination, a la liberte et a r independance; 

e) De prendre toutes les mesures necessaires pour obte
nir J'appui des gouvernements du monde entier, ainsi que 
celui des organisations nationales et internationales qui 
s'interessent particulierement au domaine de la decoloni
sation, en vue d'atteindre les objectifs de la Declaration et 
d' appliquer Jes resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, notamment en ce qui concerne Jes peu
ples opprimes de la Namibie et du Zimbabwe; 

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer a cooperer avec le Comite special dans l'exercice de 
son mandat et, en particulier, de permettre a des missions 
de visite d'avoir acces aux territoires pour obtenir des ren-

seignements de premiere main et pour s · assurer des vreux 
et des aspirations de leurs habitants; 

14. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special Jes moyens et les services necessaires pour I' appli
cation de la presente resolution ainsi que des diverses re
solutions et decisions relatives a la decolonisation adoptees 
par I' Assemblee genera le et le Comite special. 

82" seance plcnih-e 
/3 dccemhre /978 

33/45. Diffusion d'informations sur la decolonisation 

L'Assl'mhlce gc11cralc. 

A_yanr cxwnin£' le chapitre du rapport du Comite special 
charge d"etudier la situation en ce qui concerne !'applica
tion de la Declaration ~ur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuplcs coloniaux relatif a la question de la 
publicite a donner aux travaux de !'Organisation des Na
tions Unies en matiere de decolonisation 20

• 

Rappe/ant sa resolution 15 I 4 (XV) du 14 decembre 
1960. contenant la Declaration sur I' octroi de I' indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
Jes autrcs resolutions et decisions de I' Organisation des 
Nations Unies concernant la diffusion d"informations sur la 
decolonisation. en particulier la resolution 32/43 de I' As
~emblee generale. en date du 7 decembre 1977. 

Reajjirmanr !"importance de la publicite comme moyen 
d"atteindre les buts et objectifs de la Declaration et 
conscientc de la necessite urgente et persistante de prendre 
toutes Jes mesures possibles pour faire connaitre a !"opi
nion publique mondiale tous les aspects des problemes de 
la decolonisation en vue d'aider cfficacement les peuples 
des territoircs coloniaux a parvcnir a I' autodetcrmination, a 
la lihcrte et a l"independance, 

Conscienrc du role de plus en plus important que jouent. 
dans la diffusion generale d'informations sur ce sujet, un 
certain nombre d' organisations non gouvernementalcs 
~. interessant particulierement a la decolonisation. 

I . Approuve le chapitre du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'applica
tion de la Declaration sur roctroi de l' independance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif a la question de la 
publicite a donner aux travaux de !"Organisation des Na
tions Unies en matierc de decolonisation: 

2. R(;afjirme qu"il importe d"assurer la diffusion la 
plus large possible d'informations sur les mefaits et les 
dangers du colonialisme, sur les efforts resolus deployes 
par les peuples coloniaux pour parvenir a I' autodetermina
tion, a la I iberte et a I' independance et sur I' assistance 
fournie par la communaute internationale en vue de !'eli
mination des derniers vestiges du colonialisme sous toutes 
ses fonnes: 

3. Prie le Secretaire general, compte tenu des sugges
tions du Comite special et de la Conference intemationale 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Nami
bie. tenue a Maputo du I 6 au 21 mai 1977 2 7 , de continuer 
a prendre des mesures concretes par tous les moyens dont 

2" Ibid., chap. II. 
27 Voir A/32/109/Rev. l-S/12344/Rev. l. Pour le texte imprime. voir 

Documents ajJiciels du Conseil de securite. rrenre-deuxieme wm<'e. Sup
p/hnem de Jui/let, aoiir et seprembre 1977. 


